
Quelles sont les sanctions en cas d'absence ou de mauvaise
tenue des registres obligatoires en droit du travail
luxembourgeois ?

Réponse courte

L'absence ou la mauvaise tenue des registres obligatoires expose l'employeur à des amendes administratives de 251

à 25 000 euros par infraction constatée, avec doublement en cas de récidive dans les 2 ans (Art. L.130-1). Des

sanctions pénales allant jusqu'à 50 000 euros d'amende et/ou 6 mois d'emprisonnement s'appliquent en cas de

falsification ou d'entrave délibérée au contrôle (Art. L.571-1).

Définition

Les registres obligatoires constituent l'ensemble des documents légalement exigés que tout employeur

luxembourgeois doit établir, tenir à jour et conserver conformément aux articles L.211-29 et suivants du Code du

travail. Ils incluent notamment le registre unique du personnel, le registre des heures de travail, le registre des

congés, les registres de sécurité et le registre des délégués du personnel.

Ces documents garantissent la traçabilité des relations de travail et permettent à l'Inspection du Travail et des

Mines (ITM) de contrôler le respect des obligations légales. Leur tenue relève de la responsabilité directe de

l'employeur.

Conditions d’exercice

L'obligation de tenue des registres s'impose à tout employeur selon l'article L.131-2 du Code du travail, sans

distinction de taille ou de secteur. Les registres doivent impérativement être :

Tenus avec exactitude et exhaustivité selon les prescriptions légales

Mis à jour en temps réel ou à fréquence réglementaire selon le type de registre

Conservés pendant la durée légale de 5 ans après la fin de l'année concernée

Immédiatement accessibles lors des contrôles de l'ITM

Placés sous la responsabilité d'une personne nommément désignée

Modalités pratiques

Les infractions sont constatées par procès-verbal des inspecteurs de l'ITM conformément à l'article L.614-3. Le

régime de sanctions s'applique de manière graduée :
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Amende administrative de 251 à 25 000 euros par registre non conforme (Art. L.130-1)

Doublement automatique de l'amende en cas de récidive dans les 2 ans

Sanctions pénales pour falsification ou entrave : jusqu'à 50 000 euros et/ou 6 mois d'emprisonnement (Art.

L.571-1)

Les sanctions sont cumulables par type de registre et par salarié concerné, conformément à l'article L.130-4 du Code

du travail.

Pratiques et recommandations

Pour garantir la conformité et éviter les sanctions, il est recommandé de :

Implémenter un système de contrôle interne documenté et régulier

Former spécifiquement le personnel responsable des registres

Digitaliser les registres en respectant les exigences du RGPD

Tracer chaque modification avec horodatage et validation

Solliciter l'avis préalable de l'ITM en cas d'incertitude

Cadre juridique

Article L.130-1 : régime des sanctions administratives

Article L.571-1 : sanctions pénales applicables

Article L.211-29 : obligations relatives au registre des heures de travail

Article L.414-17 : registre spécifique des délégués du personnel

Article L.233-10 : modalités de tenue du registre des congés

Article L.261-2 : dispositions particulières aux registres de sécurité

Article L.614-3 : pouvoirs de contrôle de l'ITM

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 sur la tenue des registres

RGPD et loi du 1er août 2018 sur la protection des données personnelles

La digitalisation des registres est autorisée mais doit garantir l'intégrité, l'authenticité et la conservation des données pendant la durée

légale. Un contrôle humain reste obligatoire pour la supervision et la validation, conformément aux principes de responsabilité et de

transparence du RGPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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